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I. Contexte et cadre de l’atelier 
 

Le Centre de Coopération pour la Méditerranée de l'Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN-Med), basé à Malaga en Espagne est en charge de 
la mise en œuvre du Programme de Petites Initiatives pour les Organisations de la 
Société Civile d’Afrique du Nord (PPI-OSCAN) financé par le Fonds Français pour 
l'Environnement Mondial (FFEM) et la Fondation MAVA. 
 
L’objectif général du programme est de renforcer la capacité technique, administrative 
et financière d'Organisations de la Société Civile (OSC) émergentes de quatre pays 
d’Afrique du Nord (Algérie, Libye, Maroc et Tunisie) pour qu’elles soient en mesure de 
développer à court terme des initiatives concrètes de terrain et qu’elles soient à même, 
à plus long terme, de contribuer à la mise en œuvre de stratégies et de plans d’actions 
nationaux de conservation et valorisation de la biodiversité, de gestion durable des 
ressources naturelles et de lutte contre le changement climatique. 
 
Dans le cadre du PPI-OSCAN, le tissu associatif, dans les 4 pays bénéficiaires a 
bénéficié d’un appui pour le financement de 37 projets (10 en Algérie, 5 en Libye, 10 
au Maroc et 12 en Tunisie). Les projets retenus sont en cours de mise en œuvre par 
leurs associations respectives pour une période qui s’étale de 2015 à 2017. 
 
Afin de capitaliser les résultats préliminaires et de partager les expériences initiées 
dans le cadre de ce programme, l’UICN-Med s’est proposé d’organiser l’atelier régional 
de restitution des résultats du programme PPI-OSCAN, sujet du présent rapport, à 
Tunis (Tunisie) du 9 au 11 mai 2017.  
 
Les représentants des associations bénéficiaires, des structures gouvernementales 
impliquées, des bailleurs de fonds et des Programmes d’appui des OSC en Tunisie 
étaient conviés à cet évènement (voir Annexe 2). 

 
II. Objectif(s) et résultats attendus de l’Atelier 
 
L’objectif global de l’atelier étant de présenter les résultats préliminaires de la mise 
en œuvre du PPI-OSCAN comme un mécanisme d’accompagnement de jeunes OSC 
en Afrique du Nord. 

Les objectifs spécifiques de cet atelier étant de : 

- Partager les expériences acquises par les OSC bénéficiaires dans le cadre de 
l’exécution de leurs projets PPI ; 
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- Renforcer l’échange d’information entre les acteurs de la société civile des 4 pays 
d’Afrique du Nord et faciliter l’émergence de réseaux ou de groupes de travail 
thématiques ; 

- 
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associatifs, en particulier en associant les parties prenantes principales à la phase 
de l’instruction (écriture) des projets ; 

- Les associations PPI algériennes ont été surtout confrontées à des difficultés liées 
au changement des lois ou aussi liées à l’absence de textes juridiques dans l’un des 
domaines qui touchent leurs projets respectifs (cas de l’association NAUTILUS)  ; 

- L’expérience de la Lybie a été présentée par M. Ibrahim ELKAHWAGE, qui a 
souligné que la faible connaissance des associations libyennes des lois et du cadre 
juridique qui touchent leurs activités respectives et leur travail associatif en général 
était l’une des principales difficultés rencontrées ; 

- Une autre difficulté a été aussi soulevée en Lybie relative au contexte actuel dans 
ce pays. Cette difficulté a trait au défi de la mobilisation des communautés locales 
et les faire adhérer au projet dans un contexte si fragile. Cette difficulté a été ramollie 
par la grande motivation des OSC Libyennes à faire réussir le Projet et ont tout de 
même réussies à construire des alliances. 

- En Tunisie, le d
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Ces travaux de groupes étaient dans le cadre de la session 2 intitulée « Contribution 

des projets PPI aux actions globales pour la conservation de la nature : Groupes de 

travail sur les principales thématiques soutenues : Ecotourisme, aires protégées 

marines et terrestres, éducation environnementale, écosystèmes d’eau douce et 

apiculture » 

Les associations ont été réparties en 6 groupes selon la thématique abordée par leurs 

projets respectifs. D’autres acteurs tels que les membres de l’équipe UICN-Med, les 

représentants de MAVA et du FFEM, des représentants des autorités dans chaque 

pays, des experts indépendants, etc… ont aussi rejoint les différents groupes pour 

participer aux discussions. 

L’objectif de ce travail de groupes était de faire dégager pour chacune des 6 

thématiques traitées dans le cadre du PPI-OSCAN, les initiatives réalisées ainsi que 

leurs résultats respectifs, les difficultés rencontrées dans leur mise en œuvre ainsi que 

les solutions préconisées et enfin une réflexion sur d’éventuelles idées de projets qui 

pourraient faire l’objet de futures initiatives à appuyer dans le cadre d’une éventuelle 

2ème phase du PPI. 

Les travaux de groupe ont duré environ 2h, à l’issu desquelles, un représentant pour 

chaque thématique a restitué la production de son groupe respectif en public à fin d’être 

discutée et enrichie. 

Les présentations finales des productions des 6 groupes sont en pièces jointes (voir 

Annexe 3). 

La première journée a été clôturée à 18h00 comme convenu dans le programme de 

l’atelier. 

IV.2. Deuxième journée 10/05/2017 

 
La deuxième journée a démarré par une vidéo récapitulative du déroulement de la 

journée précédente suivi d’un rappel du programme de la journée de la part de la 

modératrice, à l’issu duquel la session 3 qui a trait à « La durabilité des projets 

associatifs : appui gouvernemental, levée de fonds et adhésion aux programmes 

internationaux” a été lancée. 

Cette session occupait une grande partie de la matinée et était constituée par une 

succession de 3 panels, dont les déroulements et les résultats sont ci-dessous : 
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Session 3/ Panel 1 : « Critères et règlements utilisés par les programmes d’appui aux 

associations : Capacités de l’ONG, cofinancement, thématiques prioritaires, reporting, 

etc… » 

Ce panel avait pour objectif de confirmer l’existence de plusieurs critères et règlements 

considérés par les différents bailleurs de fonds, et programmes d’appui à la société 

civile par rapport auxquels les associations jeunes et émergentes doivent être 

informées pour une meilleure efficacité dans leur réponse aux différents appels à 

projets. 
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bénéficiaire (un rapport de suivi doit être réalisé par l’association bénéficiaire 
bimensuellement). 

PISCCA a financé en 2016, 21 projets. Des appels à projets seront lancés dans ce 

cadre en décembre 2017 et décembre 2018. 

 

Une demande a été déposée auprès du Ministère Français à fin de pouvoir lancer le 

programme PISCCA au Maroc, et l’ambassade de France est toujours en attente de 

réponse dans ce cadre. 
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- L’implication de la femme comme apicultrices bénéficiaires des trappes ou bien pour 
réaliser une partie du travail (tri et épuration du pollen et conditionnement) ; 

- La réalisation de l’inventaire des plantes mellifères et l’élaboration d’un calendrier 
floral des espèces mellifères identifiées.

- 
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- Des difficultés liées à la procédure de demande de financement au Maroc (Plusieurs 
formulaires peu compréhensibles et difficiles à remplir) ; 

- Difficultés liées à la rédaction et au montage du projet surtout dans le cadre d’une 
association jeune qui n’a pas ou a peu d’expérience en la matière ; 

 
M. Khalifa ELBAKHSHI, le représentant de « Tree Friends Association » a mis l’accent 
sur les contraintes et difficultés rencontrées par presque toutes les OSC libyennes, à 
savoir : 
 

 Difficultés d’accès aux opportunités de financement, accentuées par la 
problématique de la traduction des formulaires à l’arabe (la Libye n’est pas un 
pays francophone) et des mots techniques ; 
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 Pour la Libye, difficultés 
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Les 4 intervenants au panel sont : 

Pays Intervenant Fonction associatif 

Maroc 
Mohamed 
ABOUABDALLAH 

Président de la Fédération Marocaine 
de Pêche de Loisir 

Tunisie Hichem AZAFZAF 
Président de l'Association les Amis des 
Oiseaux 

Algérie Boudjemaa REBOUH 
Chef de projet de l'association ARC EN 
CIEL 

Libye Abderrahmen YOUSSEF 
Membre de l’association Olive Tree 
Friends  

 
Dans sa présentation, M. Mohamed ABOUABDALLAH, a mentionné les principaux 
avantages de l'activité de réseautage à savoir : 
 

 L'obtention de résultats à effet multiplicateur ; 

 La capitalisation et l’échange de l’information ; 

 Une meilleure organisation des interventions...etc. ; 

 Une meilleure gestion des ressources. 

En ce qui concerne le cas du réseau d'associations de pêche sportive qui a commencé 
son activité en 2013 avec 11 associations (projet avec la CEPF) et grâce au travail de 
terrain le nombre d’adhérent a augmenté pour atteindre actuellement 52 associations. 
 
Le panéliste a souligné l’autonomie gagnée par la fédération marocaine de pêche de 
loisir suite à son intégration au PPI-OSCAN et qui a pu dans ce sens lancer son propre 
projet. 
 
Mr Hichem AZAFZAF, a mentionné que le réseau associatif est un moyen efficace pour 
mieux réaliser les objectifs des projets, et puisqu'il est multidisciplinaire il permettra 
d’avoir une vision plus générale des différents acteurs. 
 
Il a ajouté qu’en 2012, le réseau pour les oiseaux d'eau englobe 5 pays de l'Afrique du 
Nord qui sont : Tunisie, Libye, Algérie, Maroc et Egypte. Et parmi ses réalisations on 
note : 
 

 La mise en place d'une base de données au niveau de chaque pays 
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Algérie Mouloud BENABDI 
Association écologique marine de 
Barbarous 

 
Cette session a mis en exergue diverses initiatives où les associations et les 
administrations ont travaillé en étroite collaboration pour atteindre un objectif commun. 
Les projets indiqués par les conférenciers ont concerné : 

- la valorisation des produits du terroir et la mise en place de signalétique 
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La principale question qui a été posée à ces derniers, était : « d’après ce qui a été 

présenté en matière de points forts et pistes d’améliorations de la 1ère phase du PPI-

OSCAN, la fondation MAVA et le FFEM seront-ils motivés pour continuer cette 

aventure et financer une éventuelle 2ème phase. 

M. Romain DISSEAUX a commencé par remercier tous les acteurs qui ont participé de 

près ou de loin à la réussite de la 1ère phase du PPI-OSCAN et a rendu hommage aux 

associations PPI- OSCAN pour les efforts qu’elles ont déployés pour faire preuve de 

leur implication et engagement et souhait de réussir leurs projets respectifs et par 
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financement et accompagnement auprès des bailleurs de fonds, des organisations de 

développement internationales et aussi auprès des programmes d’appui à la société 

civile similaires au PPI-OSCAN. Il a insisté par la même occasion à l’opportunité qui 

s’offre aux associations PPI-OSCAN en matière d’autonomie d’actions après avoir eu 
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V. ANNEXES 


